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(54)  Appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme  de  cheveux  pourvu  d'un  dispositif  d'extraction  d'une 
mèche  bouclée. 

(57)  —  L'invention  concerne  un  appareil  de  traite- 
ment  et/ou  de  mise  en  forme  des  cheveux,  de 
préférence  à  usage  manuel,  comportant  agen- 
cés  à  partir  d'un  corps  principal  : 

—  un  moyen  de  préhension  (1) 
—  un  corps  d'enroulement  (2)  pour  les 

mèches  de  cheveux,  présentant  un  axe  longitu- 
dinal  (x-x') 

—  au  moins  une  pince  mobile  (10)  pour  le 
serrage  de  la  mèche  de  cheveux  sur  le  corps 
d'enroulement  (2)  caractérisée  en  ce  que  la 
pince  mobile  (10)  est  montée  de  manière  à  être 
librement  déplaçable  sur  le  corps  d'enroule- 
ment  (2)  entre  deux  positions  de  butée  pour 
assurer  l'extraction  de  la  mèche  traitée  (M') 
dans  son  état  initial  de  traitement. 

—  Appareil  de  mise  en  forme  des  cheveux. 
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La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine 
technique  général  des  appareils  de  traitement  et/ou 
de  mise  en  forme  des  cheveux,  tels  que  ceux  permet- 
tant  d'assurer  des  fonctions  de  coiffage,  mise  en  plis, 
ou  f  risage  par  exemple. 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
traitement  et/ou  de  mise  en  forme  des  cheveux,  de 
préférence  à  usage  manuel,  comportant  agencé  à 
partir  d'un  corps  principal,  un  moyen  de  préhension, 
un  corps  d'enroulement  pour  les  mèches  de  cheveux, 
monté  de  préférence  libre  à  rotation  sur  le  corps  prin- 
cipal  autour  de  son  axe  longitudinal  et  au  moins  une 
pince  mobile  pour  le  serrage  de  la  mèche  de  cheveux 
sur  le  corps. 

L'appareil  conforme  à  l'invention  est  plus  particu- 
lièrement  destiné  à  assurer  une  fonction  d'  immobili- 
sation  d'une  mèche  de  cheveux  en  vue  d'assurer  ou 
de  faciliter  le  frisage  d'une  mèche  de  cheveux.  Ace 
titre  l'appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme 
conforme  à  l'invention  concerne  plus  spécifique- 
ment,  mais  non  exclusivement  les  appareils  à  friser. 
L'appareil  conforme  à  l'invention  peut  cependant  bien 
évidemment  comporter  en  association  sur  le  corps 
principal  le  constituant,  des  dispositifs  supplémentai- 
res  aptes  à  fournir  d'autres  fonctions  de  traitement 
et/ou  de  mise  en  forme  des  cheveux  telle  qu'une  bros- 
se,  ou  tout  autre  moyen  susceptible  de  fournir  de  la 
chaleur,  de  la  vapeur  ou  un  produit  de  traitement. 
L'appareil  conforme  à  l'invention  comprend  donc  éga- 
lement  des  appareils  tels  que  des  fers  à  coiffer  ou  à 
friser  pourvus  ou  non  de  moyens  de  chauffe  ou  de  gé- 
nération  de  vapeur. 

Il  est  déjà  connu  pourfaciliterl'enroulement  d'une 
mèche  de  cheveux  autour  d'un  corps  cylindrique,  de 
munir  ce  dernier  de  saillies,  de  dentures  ou  autres 
éléments  susceptibles  de  pénétrer  dans  la  mèche  de 
cheveux  pour  faciliter  son  adhérence  et  son  immobi- 
lisation  sur  le  corps  cylindrique.  Un  tel  dispositif  pré- 
sente  cependant  l'inconvénient  de  monopoliser  les 
deux  mains  de  l'utilisatrice,  l'une  pour  tenir  la  mèche 
de  cheveux  appuyée  contre  le  corps  cylindrique,  l'au- 
tre  pour  faire  tourner  l'appareil  selon  l'axe  du  corps 
cylindrique.  Ces  dispositifs  sont  en  conséquence  gé- 
néralement  considérés  comme  d'une  utilisation  sou- 
vent  délicate,  et  du  moins  nécessitant  un  minimum  de 
dextérité. 

Pour  améliorer  la  mise  en  place  et  l'immobilisa- 
tion  de  la  mèche  de  cheveux  sur  le  corps  cylindrique 
il  a  en  conséquence  déjà  été  proposé  d'avoir  recours 
à  une  pince  mobile  solidaire  dudit  corps  afin  d'assurer 
le  serrage  de  la  mèche  de  cheveux.  Une  telle  pince 
permet  ainsi  d'appliquer  et  d'immobi  liser  la  mèche  de 
cheveux  sur  le  corps  et  facilite  ainsi  grandement  la 
phase  toujours  délicate  de  démarrage  de  l'enroule- 
ment  de  la  mèche.  Le  dispositif  de  l'art  antérieur  met- 
tant  en  oeuvre  le  principe  classique  de  la  pince  mobile 
présente  ainsi  une  amélioration  notable  du  manie- 
ment  en  comparaison  avec  le  dispositif  mentionné 

précédemment.  Le  recours  à  une  pince  mobile  ne 
permet  cependant  pas  de  remédier  aux  problèmes  de 
la  séparation  de  la  mèche  traitée  et  bouclée  à  partir 
du  corps  cylindrique,  sans  détruire  au  moins  en  partie 

5  la  structure  et  la  qualité  des  boucles  de  cheveux  re- 
tenues.  En  effet  l'étape  de  séparation  nécessite  un 
déroulement  de  la  boucle  pour  la  déssérer. 

Il  a  déjà  été  proposé  pour  remédier  au  moins  en 
partie  à  ce  problème,  de  munir  les  corps  cylindriques 

10  d'un  certain  nombre  de  saillies  rétractables  suppo- 
sées  faciliter  la  séparation  de  la  mèche  bouclée.  Il 
s'avère  qu'une  partie  au  moins  des  cheveux  adhère 
toujours  partiellement  sur  les  saillies,  et  que  si  le  dé- 
roulement  de  la  mèche  peut  être  limitée,  il  est  tou- 

15  jours  nécessaire  d'  assurer  un  certain  guidage  ma- 
nuel,  au  départ  de  l'enroulement,  et  même  à  la  fin  de 
l'opération  lors  de  la  séparation.  Les  dispositifs  équi- 
pés  de  saillies  rétractables  sont  par  ailleurs  plus 
complexes  à  réaliser  sur  le  plan  mécanique,  et  par  la 

20  même  d'un  coût  plus  élevé. 
L'objet  de  l'invention  vise  en  conséquence  à  pro- 

poser  un  nouvel  appareil  de  traitement  et/ou  de  mise 
en  forme  de  cheveux,  ne  présentant  pas  les  inconvé- 
nients  des  systèmes  antérieurs  mentionnés  précé- 

25  demment,  et  qui  soit  à  même  d'assurer  de  manière 
simple,  efficace  et  rapide  la  séparation  de  la  mèche 
traitée  et  bouclée  sans  manipulation  compliquée  de 
la  part  de  l'utilisatrice. 

Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  fournir  un  ap- 
30  pareil  de  traitement  et  /ou  de  mise  en  forme  des  che- 

veux  de  conception  particulièrement  simplifiée  sur  le 
plan  mécanique. 

Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  proposer  un 
nouveau  procédé  de  traitement  et/ou  de  mise  en  for- 

35  me  des  cheveux  dans  lequel  l'étape  de  séparation  de 
la  mèche  bouclée  est  obtenue  sans  manipulation  ex- 
cessive  de  la  part  de  l'utilisatrice,  de  manière  simple 
et  rapide. 

Les  objets  assignés  à  l'invention  sont  atteints  à 
40  l'aide  d'un  appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  for- 

me  des  cheveux,  de  préférence  à  usage  manuel, 
comportant  agencés  à  partir  d'un  corps  principal  : 

-  un  moyen  de  préhension 
-  un  corps  d'enroulement  pour  les  mèches  de 

45  cheveux,  présentant  un  axe  longitudinal 
-  au  moins  une  pince  mobile  pour  le  serrage  de 

la  mèche  de  cheveux  sur  le  corps  d'enroule- 
ment  caractérisée  en  ce  que  la  pince  mobile 
est  montée  de  manière  à  être  librement  dépla- 

50  çable  sur  le  corps  d'enroulement  entre  deux 
positions  de  butée  pour  assurer  l'extraction  de 
la  mèche  traitée  dans  son  état  initial  de  traite- 
ment. 

Les  objets  assignés  à  l'invention  sont  également 
55  atteints  à  l'aide  d'un  procédé  de  traitement  et/ou  de 

mise  en  forme  des  cheveux  consistant  : 
-  à  immobiliser  une  mèche  de  cheveux  par  pin- 

cement  entre  une  pince  et  un  corps  d'enroule- 
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ment 
-  à  enrouler  la  mèche  immobilisée  sur  le  corps 

d'enroulement,  puis  à  effectuer  le  traitement 
de  la  mèche  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
après  traitement  à  séparer  la  mèche  bouclée  5 
du  corps  d'enroulement  par  translation  de  la 
pince  sur  ledit  corps  de  manière  que  la  mèche 
bouclée  soit  librement  suspendue  sur  la  pince. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaitront  et  ressortiront  plus  en  détail  à  la  lec-  10 
ture  de  la  description  faite  ci-après,  en  référence  aux 
dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  illustra- 
tifs  et  non  limitatifs  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  montre  selon  une  coupe  transver- 
sale  longitudinale,  une  vue  d'un  appareil  15 
conforme  à  l'invention. 

-  La  figure  2  montre  selon  une  vue  en  perspec- 
tive  l'étape  de  mise  en  place  d'une  mèche  de 
cheveux  sur  l'appareil  conforme  à  l'invention. 

-  La  figure  3  montre  selon  en  vue  perspective,  20 
l'étape  de  démarrage  de  l'enroulement  de  la 
boucle  sur  un  appareil  conforme  à  l'invention. 

-  La  figure  4  montre  selon  une  vue  en  perspec- 
tive,  le  début  de  l'étape  de  séparation  et  d'ex- 
traction  d'une  mèche  de  cheveux  sur  un  appa-  25 
reil  conforme  à  l'invention. 

-  La  figure  5  montre  selon  une  vue  en  perspec- 
tive  l'étape  terminale  d'extraction  de  la  mèche 
traitée  sur  un  appareil  conforme  à  l'invention. 

L'appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme  30 
des  cheveux  conforme  à  l'invention,  tel  que  l'appareil 
à  friser  montré  aux  figures  1  à  5,  comporte  un  moyen 
de  préhension  1  constitué  par  une  poignée  destinée 
à  être  saisie  parla  main  de  l'utilisatrice.  Dans  l'exem- 
ple  particulier  de  réalisation  montré  aux  figures  1  à  5,  35 
le  moyen  de  préhension  1  forme  le  corps  principal  de 
l'appareil  à  partir  duquel  sont  agencées  différentes 
pièces  le  constituant.  Dans  l'exemple  particulier  de 
réalisation  montré,  le  moyen  de  préhension  1  est  par 
exemple  constitué  d'un  corps  cylindrique  d'axe  de  ré-  40 
volution  x-x',  sur  lequel  est  monté,  de  préférence  libre 
à  rotation  selon  ledit  axe  x-x',  un  corps  d'enroulement 
2.  Ce  dernier  est  avantageusement  de  forme  cylindri- 
que,  aligné  avec  l'axe  x-x'  du  moyen  de  préhension  1 
et  relié  à  des  moyens  de  commande  et  d'arrêt  3  de  la  45 
rotation  dudit  corps  enrouleur  2.  A  titre  de  variante,  le 
corps  d'enroulement  2  peut  être  fixe  par  rapport  au 
corps  principal,  la  mise  en  forme  des  cheveux  étant 
obtenue  par  la  mise  en  rotation  de  l'ensemble  de  l'ap- 
pareil.  Dans  l'exemple  montré  les  moyens  de  50 
commande  et  d'arrêt  3  sont  constitués  d'un  bouton  de 
commande  à  deux  positions  assurant  le  blocage  ou  la 
libération  de  la  rotation  du  corps  enrouleur  2  autour  de 
son  axe  de  révolution  x-x'.  Atitre  de  variante,  le  corps 
d'enroulement  2  peut  être  relié  à  un  dispositif  de  cra-  55 
botage  logé  dans  le  moyen  de  préhension  1  ,  et  per- 
mettant  un  embrayage  ou  un  débrayage  du  corps  en- 
rouleur  2.  Atitre  de  variante  complémentaire,  le  corps 

enrouleur  2  peut  être  relié  à  un  ensemble  de  motori- 
sation  électrique  capable  d'assurer  sa  rotation. 

Le  corps  d'enroulement  2  peut  être  pourvu  à  sa 
périphérie  d'une  série  de  rainures  4  (Figures  2  à  5), 
ou  de  moyens  équivalents,  susceptibles  de  favoriser 
l'accrochage  d'une  mèche  de  cheveux,  ou  de  s'oppo- 
ser  à  leur  glissement.  Dans  l'exemple  montré,  les  rai- 
nures  4  sont  longitudinales,  mais  il  est  bien  évident 
que  tout  type  de  moyen  susceptible  d'assurer  une 
fonction  s'opposant  au  glissement  est  envisageable. 

Le  corps  d'enroulement  2  comporte  à  l'extrémité 
5  opposée  à  l'extrémité  de  liaison  avec  le  moyen  de 
préhension  1  ,  un  bouton  6  de  commande  manuelle  de 
la  rotation  dudit  corps  enrouleur  2. 

L'appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme 
des  cheveux  conforme  à  l'invention  comporte  égale- 
ment  au  moins  une  pince  mobile  10  destinée  au 
serrage  d'une  mèche  de  cheveux  M  sur  la  surface  pé- 
riphérique  du  corps  d'enroulement  2.  La  pince  mobile 
1  0  est  montée  sur  le  corps  enrouleur  2  de  manière  à 
être  librement  déplaçable  sur  ce  dernier  entre  deux 
positions  de  butée.  Avantageusement,  la  pince  mobi- 
le  10  est  déplaçable  selon  l'axe  longitudinal  x-x'  du 
corps  d'enroulement  2,  par  l'intermédiaire  d'un  coulis- 
seau  11  monté  mobile  sur  le  corps  d'enroulement  2. 

Dans  la  variante  de  réalisation  préférentielle  de 
l'invention,  telle  que  montrée  aux  figures  1  à  5,  le  cou- 
lisseau  11  est  constitué  d'une  bague  annulaire  entou- 
rant  le  corps  d'enroulement  2. 

A  titre  de  variante,  le  coulisseau  11  peut  être 
constitué  d'une  pièce  s'étendant  sur  une  partie  seu- 
lement  de  la  périphérie  du  corps  d'enroulement  2  et 
être  guidé  et  solidaire  de  ce  dernier  par  l'intermédiai- 
re  d'une  fente  longitudinale  (non  montrée  aux  figu- 
res). 

La  pince  mobile  10  est  destinée  à  assurer  le 
serrage  de  la  mèche  de  cheveux  M  sur  le  corps  d'en- 
roulement  2  par  l'intermédiaire  d'un  bras  de  compres- 
sion  13  s'étendant  selon  l'axe  x-x'  et  destiné  à  s'ap- 
pliquer  longitudinalement  sur  la  périphérie  du  corps 
d'enroulement  2.  Le  bras  de  compression  13  se  pro- 
longe  par  une  pièce  intermédiaire  13a  de  fixation  sur 
le  coulisseau  11,  à  l'intérieur  de  laquelle  est  logé  un 
axe  14  sensiblement  normal  à  l'axe  x-x'.  La  pince  10 
comporte  à  son  extrémité  opposé  au  bras  de 
compression  13  une  tête  de  commande  15  prolon- 
geant  la  pièce  intermédiaire  13a  et  destinée  à  être  ac- 
tionnée  manuellement  pour  permettre  la  rotation  de 
la  pince  10  autour  de  l'axe  14.  De  manière  connue  en 
soi  la  pince  10  est  montée  sur  le  coulisseau  11  en  as- 
sociation  avec  un  moyen  de  rappel  élastique  (non 
montré  aux  figures)  tel  qu'une  lame  ou  un  ressort  as- 
surant  le  rappel  élastique  permanent  du  bras  de 
compression  13  en  appui  sur  la  périphérie  du  corps 
d'enroulement  2. 

Dans  sa  position  de  travail  telle  que  montrée  par 
exemple  aux  figures  1  à  3,  dans  laquelle  la  pince  as- 
sure  le  serrage  et  l'immobilisation  de  la  mèche  M,  le 
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bras  de  compression  1  3  s'étend  sensiblement  sur  une 
longueur  égale  à  celle  du  corps  d'enroulement  2,  le 
coulisseau  11  étant  monté  de  manière  à  coulisser  en- 
tre  deux  positions  de  butée  correspondant  aux  deux 
extrémités  du  corps  d'enroulement  2.  De  manière 
avantageuse,  le  corps  d'enroulement  2  comporte  à 
son  extrémité  5  une  pièce  de  butée  (non  montrée  aux 
figures)  empêchant  le  dégagement  complet  du  coulis- 
seau  11. 

Le  fonctionnement  d'un  appareil  conforme  à  l'in- 
vention  est  le  suivant  . 

L'utilisatrice  saisit  d'une  main  l'appareil  par  le 
moyen  de  préhension  1  tel  que  montré  à  la  figure  2, 
et  appuie  sur  la  tête  1  5  de  manière  à  assurer  le  déga- 
gement  de  la  pince  10  par  rotation  du  bras  de 
compression  13  selon  la  flèche  F1  autour  de  l'axe  14. 
Ceci  permet  à  l'utilisatrice  de  mettre  en  place  contre 
le  bras  de  compression  13  et  le  corps  d'enroulement 
2,  une  mèche  M  qui  est  ensuite  immobilisée  par  relâ- 
chement  de  la  tête  15  (figure  3).  L'opération  de  mise 
en  place  de  la  mèche  M  peut  être  effectuée  d'une 
seule  main  puisqu'il  suffit  de  soulever  la  mèche  M  di- 
rectement  avec  le  corps  d'enroulement  2.  Le  relâche- 
ment  de  la  tête  1  5  permet  au  bras  de  compression  1  3 
de  s'appliquer  contre  la  surface  du  corps  d'enroule- 
ment  2  et  d'immobiliser  la  mèche  M  tout  en  laissant 
une  main  de  l'utilisatrice  disponible  pour  toute  action 
de  contrôle  ou  d'aide. 

L'utilisatrice  peut  alors  appuyer  sur  le  moyen  de 
commande  3  (figure  3),  permettant  d'assurer  le  dé- 
brayage  du  corps  d'enroulement  2.  De  préférence  si- 
multanément,  l'utilisatrice  saisie  d'une  autre  main  le 
bouton  6  dont  la  rotation  autour  de  l'axe  x-x'  permet 
l'enroulement  de  la  mèche  M  sur  le  corps  d'enroule- 
ment  2.  L'utilisatrice  effectue  ensuite  le  traitement 
approprié  de  la  mèche  M,  telle  qu'application  de  va- 
peur,  de  teinture  ou  de  chaleur. 

Après  traitement  de  la  mèche  M,  l'utilisatrice  sai- 
sit  de  sa  main  libre  (figure  4)  l'ensemble  constitué  par 
le  coulisseau  11  et  la  pince  10  en  vue  de  séparer  la 
mèche  traitée  ou  bouclée  M'  dudit  corps  d'enroule- 
ment  2  par  translation  de  la  pince  1  0  sur  ledit  corps  2 
de  manière  que  la  mèche  M'  soit  librement  suspen- 
due  sur  la  pince  1  0  (figure  5).  Au  cours  de  cette  étape 
le  coulisseau  11  subit  un  mouvement  de  translation 
selon  la  flèche  F2  correspondant  à  un  coulissement 
de  la  pince  10  selon  l'axe  longitudinal  x-x'  du  corps 
d'enroulement  2  permettant  d'assurer  l'extraction  de 
la  mèche  traitée  M'  sans  avoir  à  la  dérouler.  Le  cou- 
lissement  de  la  pince  10  s'effectue  sur  une  longueur 
suffisante,  et  par  exemple  sensiblement  sur  toute  la 
longueur  du  corps  d'enroulement  2  de  manière  à  per- 
mettre  un  dégagement  complet  de  la  mèche  traitée 
M'  conduisant,  tel  que  montré  à  la  figure  5  à  une  po- 
sition  de  suspension  libre  de  la  mèche  traitée  M'  sur 
le  bras  de  compression  13. 

L'appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme 
des  cheveux  conforme  à  l'invention,  ainsi  que  le  pro- 

cédé  de  traitement  correspondant  permettent  d'assu- 
rer  une  extraction  complète  de  la  mèche  traitée  ou 
bouclée  M'  sans  avoir  à  assurer  son  déroulement 
c'est  à  dire  sans  devoir  agir  en  aucune  manière  sur  la 

5  structure  même  de  la  mèche  traitée  M'.  Cette  derniè- 
re  est  ainsi  conservée  intégralement  dans  son  état 
initial  de  traitement,  c'est-à-dire  par  exemple  enrou- 
lée  ou  bouclée,  alors  même  que  les  manipulations 
d'enroulement  et  d'extraction  ont  été  particulière- 

10  ment  simplifiées. 
Atitre  de  variante  préférentielle,  le  corps  d'enrou- 

lement  2  peut  être  réalisé  partiellement  ou  avanta- 
geusement  totalement  en  un  matériau  plastique,  tel 
que  du  PBT,  du  polyamide  chargé  ou  non,  ou  du  po- 

15  lypropylène. 

Revendications 

20  1.  Appareil  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme 
des  cheveux,  de  préférence  à  usage  manuel, 
comportant  agencés  à  partir  d'un  corps  princi- 
pal  : 

-  un  moyen  de  préhension  (1) 
25  -  un  corps  d'enroulement  (2)  pour  les  mèches 

de  cheveux,  présentant  un  axe  longitudinal 
(x-x') 

-  au  moins  une  pince  mobile  (10)  pour  le 
serrage  de  la  mèche  de  cheveux  sur  le 

30  corps  d'enroulement  (2)  caractérisée  en  ce 
que  la  pince  mobi  le  (1  0)  est  montée  de  ma- 
nière  à  être  librement  déplaçable  sur  le 
corps  d'enroulement  (2)  entre  deux  posi- 
tions  de  butée  pour  assurer  l'extraction  de 

35  la  mèche  traitée  (M')  dans  son  état  initial  de 
traitement. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  la  pince  mobile  (10)  est  déplaçable  selon 

40  l'axe  longitudinal  (x-x')  du  corps  d'enroulement 
(2). 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  que  la  pince  mobile  (10)  est  montée  sur  le 

45  corps  d'enroulement  (2)  par  l'intermédiaire  d'un 
coulisseau  (11). 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  la  coulisseau  (11)  est  constitué  d'une  ba- 

50  gue  entourant  le  corps  d'enroulement  (2). 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4  caractérisé  en 
ce  que  le  coulisseau  (11)  est  monté  à  coulisse- 
ment  entre  deux  positions  de  butée,  correspon- 

55  dant  aux  extrémités  du  corps  d'enroulement  (2). 

6.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  5  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  corps  d'enroulement  (2)  est 

4 
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sensiblement  cylindrique. 

7.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  corps  d'enroulement  (2)  est 
monté  libre  à  rotation  sur  le  corps  principal  autour  5 
de  son  axe  longitudinal  (x-x'). 

8.  Appareil  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  commande  et 
d'arrêt  (3)  de  la  rotation  du  corps  d'enroulement  10 
(2). 

9.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  8  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  corps  d'enroulement  (2)  est 
en  matériau  plastique.  15 

10.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  9  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pince  mobile 
(10)  s'étendant  selon  l'axe  du  corps  d'enroule- 
ment  (2)  sur  une  longueur  sensiblement  égale  à  20 
ce  dernier. 

11.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à10ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  appareil  à 
friser.  25 

12.  Procédé  de  traitement  et/ou  de  mise  en  forme 
des  cheveux  consistant  : 

-  à  immobiliser  une  mèche  de  cheveux  par 
pincement  entre  une  pince  et  un  corps  d'en-  30 
roulement 

-  à  enrouler  la  mèche  immobilisée  sur  le 
corps  d'enroulement,  puis  à  effectuer  le 
traitement  de  la  mèche  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  après  traitement  à  séparer  la  35 
mèche  bouclée  (M')  du  corps  d'enroule- 
ment  par  translation  de  la  pince  sur  ledit 
corps  de  manière  que  la  mèche  bouclée  soit 
librement  suspendue  sur  la  pince. 

40 
13.  Procédé  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 

ce  que  le  mouvement  de  translation  correspond 
à  un  coulissement  de  la  pince  selon  l'axe  longitu- 
dinal  du  corps  d'enroulement  sur  une  longueur 
suffisante  pour  permettre  un  dégagement  45 
complet  de  la  mèche. 

50 

55 
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